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S’affilier à l’UFOLEP 

2023/2024 

1. Affiliation d’une association  
  

• La demande (ancienne ou nouvelle) doit être 
méticuleusement complétée, datée et signée par le 
Président. 

  

Points importants :  
 
1. Ne pas oublier de mentionner toutes les 

activités pratiquées (à l’aide des codes) et 
organisées de façon régulière par l’association 
et ce, conformément à ses statuts. 

 
2. Lire attentivement la partie « information 

assurance » (page 4 de la demande 
d’affiliation). Conformément au Code du Sport, 
c’est le Président qui doit choisir et souscrire un 
contrat d’assurance en Responsabilité Civile 
(RC) pour l’Association (personne morale) et 
ses adhérents (licenciés, dirigeants et 
pratiquants…) 
 

Deux cas possibles :  

Cas n°1 : Le Président date et signe sans barrer cette 
partie : 

Il choisit alors comme assureur l’APAC pour l’association 
(Responsabilité Civile) et ses licenciés (Responsabilité Civile 
et Individuelle Accident). Cet engagement sera valable 1 an 
(du 1/09/2023 au 31/08/2024) et ne pourra plus être remis 
en cause.  Les licences pourront alors être délivrées en 
suivant. 
Toutefois, la RC de l’association ne sera effective que si, suite 
à la fiche diagnostic (ci-après), le Président accepte le contrat 
proposé par l’APAC (CAP simple ou CAP de complément). 
Mais, même s’il le refuse, les licenciés seront couverts (RC et 
IA) alors que l’association non (pas de RC !). 

Cas n°2 : Le Président date et signe après avoir barré 
cette partie : 

Il choisit alors de rejeter l’APAC pour l’association et les 
licenciés. Il doit également barrer la partie assurances de 
chaque bulletin d’inscription. Les licences ne pourront être 
délivrées que lorsque le Président aura présenté une 
attestation d’assurance. 
Le Président devra compléter l’attestation de refus d’adhérer 
à l’APAC (annexe 4) et joindre une attestation de prise en 
charge de la partie assurance par l’assureur de son choix. 

  

 
2. Fiche Diagnostic 
   

Comme précisé juste avant, vous devrez 

IMPERATIVEMENT compléter la fiche diagnostic 

(papier ou internet) afin de valider votre 

assurance. Voir document « Information et 

déclaration de l’activité - Fiche diagnostic » ci-

joint. Cette déclaration va servir de base pour 

l’écriture de la Convention d’Assurance 

Personnalisée (CAP). 

Nous vous rappelons que, selon le Code des 

Assurances (article L 113-2), vous avez une 

obligation de répondre exactement aux questions 

posées par l’assureur, notamment celles de nature 

à lui faire apprécier les risques qu’il prend en 

charge. De même vous devez l’informer des 

circonstances nouvelles qui ont pour conséquence 

soit d’aggraver les risques, soit d’en créer de 

nouveaux et rendent de ce fait inexactes ou 

caduques les réponses faites à l’assureur. 

Nous pouvons vous aider à remplir cette fiche 

diagnostic par internet (enregistrée et 

réactualisable tous les ans). 

Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas 

appeler le service assurance APAC de la Ligue de 

l’Enseignement des Landes. 

  

 

3. Bon de commande (annexe 1 et 2) 

 

• Ne pas oublier d’indiquer sur le bon de commande toutes les licences 

souhaitées et de prendre en compte la remise pour les licences entrées 

via le webaffiligue.  
   

• Les règlements devront être faits à l’« UFOLEP des Landes », dans un 
délai de quinze jours après l’envoi de la facture.  

   L’association, via le webaffiligue, aura accès à sa situation financière pour 
les factures d’affiliation et d’adhésion. 

4. Tarif Affiliation   
Le montant de l’affiliation de l’association à l’UFOLEP des Landes pour la 

saison 2023/2024 est de 147,50 euros.  

 

Toute nouvelle association, n’ayant pas été affiliée à l’UFOLEP des Landes 

au cours des 5 dernières années, bénéficiera d’une remise exceptionnelle 

de 47,50 euros sur son tarif d’affiliation.  

 

 
 

 

 

  

 

5. Transmission des documents   
Les documents seront à transmettre à l’UFOLEP des Landes :  
 

• Par voie postale au : 91 Impasse Joliot Curie 40280 Saint-

Pierre-du-Mont 
 

• Par voie numérique sur la nouvelle adresse mail de l’UFOLEP des 

Landes : cd.40@ufolep.org 
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L’adhésion des membres 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

S’affilier à l’UFOLEP 

2023/2024 

Bulletin d’inscription d’un Pratiquant 

 Nouveau Document intitulé « Licence Sportive » 
Prise d’une licence UFOLEP pour les sportifs enfants, jeunes et 
adultes : 

6 types de licences suivant les risques liés aux activités :  
   R1 - R2 - R3 - R4 - R5 - R6 

  

Réinscription :  
 

Apporter les modifications nécessaires et renvoyer le 
bulletin pré-imprimé de réinscription signé, au bon 
endroit, par l’adhérent à l’UFOLEP des Landes via le 
Président. 

  

L’adhérent ne doit déclarer que les activités régulièrement 
pratiquées au sein de l’association.  

 

Nouvelle inscription : 
  

Demander les bulletins par téléphone, par mail. 
Remplir méticuleusement le bulletin et retourner le 
bulletin à l’UFOLEP des Landes via le Président. 
  

N’oubliez pas : 
- De lister les activités pratiquées par l’adhérent dans 
l’association (correspondantes à celles qu’elle a déclarées) 
  
- De signer le bulletin, au bon endroit, après avoir lu le Doc 
MAC et éventuellement coché une CIP (voir page 5) 
 

- De joindre un certificat médical (voir règlementation 
2023/2024 dans l’encadré suivant) précisant si la pratique 
est compétitive ou non. (Annexe 5) ou de cocher la case 
attestant l’absence de réponse négative au questionnaire de 
santé pour les mineurs 

 

Rappels :  
 

L’homologation prend effet à la date de dépôt ou de 
réception de la demande de licence au comité, si le dossier 
est complet. 
 

Certificat Médical 
 

        La règlementation sur le certificat médical est facilitée 
 

L’obtention de la licence sportive UFOLEP n’est plus 
systématiquement soumise à la présentation d’un certificat 
médical. 
 
Voici les différents scénarios possibles qui s’appliquent à la fois 
aux adultes et aux mineurs :  

 
Cas n°1 : Prise d’une licence sportive pour activité sportive sans 

risque :   
- Le licencié ayant répondu par la négative à l’ensemble des 

questions du questionnaire de santé devra cocher la case prévu 
à cet effet sur son bulletin de licence et n’aura pas besoin de 
présenter un justificatif médical. Cette règle s’applique pour un 
renouvellement d’une licence, l’ajout d’une activité ou la prise 
d’une nouvelle licence. 

- Sont considérées comme activité non à risque :  
o Activités R1 et R2 (sauf Rugby et Tir sportif) 
o Activités de cyclisme de compétition ou non 
o Activités motorisées sans compétition 

 
Cas n°2 : Prise d’une licence lorsque le licencié a répondu « oui » à 
l’une des questions du questionnaire de santé :   

- Obligation de présenter un certificat médical de non contre-
indication à la pratique du sport en général ou à une pratique 
particulière avec la mention « compétition » si besoin de moins 
d’un an. 
 

Cas n°3 : Pris d’une licence sportive pour activité sportive 
considéré comme à risque :   

- Obligation de présenter un certificat médical de non contre-
indication à la pratique particulière (mention de la pratique 
obligatoire) avec la mention « compétition » si besoin. 
 
Cela concerne entre autres : 

• la plongée,  
• les sports motorisés en compétition (karting, auto, 

moto ...)  
• le rugby 
• le tir sportif 

 
- Validité du certificat médical :  

- élément obligatoires :  
o Nom/Prénom du licencié 
o Date et lieu de naissance 
o Date de l’examen 
o Identité et Signature du Médecin 

 
- Utiliser de préférence l’imprimé officiel de l’UFOLEP ci-joint.  

 
Le certificat médical vaudra pour la pratique du sport en général : 
pas besoin d’indiquer les sports pratiqués, sauf pour les activités 
considérées à risques. 
 

Pour participer aux compétitions UFOLEP mentionner l’absence 
de contre-indication à la pratique compétitive. 

 

Une association si elle le souhaite peut exiger à ses licenciés un 
certificat médical chaque saison. 

 
 

. 

Non pratiquants 
 

 Nouveau Document intitulé « Licence Dirigeant-e » 
Pour les « non-pratiquants » adultes (dirigeants-officiels) :  

• Certificat médical conseillé   
• De cocher la case pour le contrôle d’honorabilité des 

encadrants sportifs et de remplir les informations 

Nouveauté :  
Obligation de faire prendre une licence à tous les dirigeants 

et encadrants en contact avec des mineurs.                           

  

 

Suppléments : 
 
- Auto : joindre photocopie permis de conduire B ou F. 

- Moto : joindre photocopie permis moto et photocopie du 

CASM (sauf 29036 loisir). Pour les 6/12 ans, nom et 

qualification de l’animateur. 

• Sans ces documents, pas de licence ! 
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Aujourd’hui la procédure de demande peut être réalisée par l’association ou par le licencié. 

Demande d’adhésion par l’Association 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Honorabilité des encadrants des activités sportives 

Procédure Enregistrement Licence 

Nouvel Adhérent 
Il y a 2 procédures pour faire la licence d’un nouvel adhérent : 

1. Papier :  

L’association donne les documents pour la prise d’une licence 

au nouvel adhérent :  

• Bulletin d’adhésion 

• Documents Assurance 

• Certificat Médical Type (facultatif) 

L’association collecte l’ensemble des documents nécessaires : 

• Demande de licence complète et signée 

• Certificat médical si nécessaire 

Elle contrôle la validité de ceux-ci et les envoie à l’UFOLEP 40. 

Le Comité vérifie les informations, enregistre le licencié et 

envoie la licence au Responsable de l’Association. 

 
2. Webaffiligue association :  

L’association donne les documents pour la prise d’une licence 

au nouvel adhérent :  

• Bulletin d’adhésion 

• Document Assurance 

• Certificat Médical Type (facultatif) 

L’Association collecte l’ensemble des documents 

nécessaires : 

• Demande de licence complète et signée 

• Certificat médical si nécessaire 

Elle contrôle la validité de ceux-ci. 

Elle enregistre la demande sur le webaffiligue sur la partie 

« Gestion des Adhérents » et transfère la demande à l’UFOLEP 

des Landes. 

L’UFOLEP des Landes vérifie les informations, enregistre le 

licencié et envoie la licence au Responsable de l’Association. 

 

Renouvellement Licence 
Il existe 2 possibilités pour renouveler la licence d’un licencié :  

1. Papier :  

L’association donne les documents de renouvellement de licence : 

• Bulletin d’adhésion pré-rempli 

• Documents Assurance 

• Certificat Médical Type si nécessité de le renouveler 

• Questionnaire de Santé Adulte ou Mineur 

L’association collecte l’ensemble des documents nécessaires : 

• Demande de licence complète et signée 

• Certificat médical si nécessaire 

Elle contrôle la validité de ceux-ci et les envoie à l’UFOLEP 40. 

Le Comité vérifie les informations, enregistre le licencié et envoie 

la licence au Responsable de l’Association. 
 

2. Webaffiligue association :  

L’association donne les documents de renouvellement de licence : 

• Bulletin d’adhésion pré-rempli 

• Document Assurance 

• Certificat Médical Type si nécessité de le renouveler 

• Questionnaire de Santé Adulte ou Mineur  

L’Association collecte l’ensemble des documents nécessaires : 

• Demande de licence complète et signée 

• Certificat médical si nécessaire  

Elle contrôle la validité de ceux-ci. 

Elle enregistre la demande sur le webaffiligue sur la partie 

« Gestion des Adhérents » et transfère la demande à l’UFOLEP des 

Landes. Vous avez la possibilité d’enregistrer les justificatifs de 

demande de licence directement sur le webaffiligue. 

L’UFOLEP des Landes vérifie les informations, enregistre le 

licencié et envoie la licence au Responsable de l’Association. 

 

 

Obligation au 1er janvier 2021 pour les Fédérations sportives de pouvoir faire la vérification de l’honorabilité des adhérents des 
associations en contact avec des mineurs quand ils exercent l’encadrement d’activités. Cela concerne les responsables, les dirigeants 
et les animateurs. 
Ces démarches ont pour objectif de vérifier si les encadrants et les dirigeants ne font pas l’objet de condamnations juridiques les 
rendant incapables d’assurer leur fonction. 
 
Modification Bulletin Adhésion UFOLEP :  
Obligation pour les nouveaux licenciés dirigeants ou encadrants de cocher la case « j’ai compris et j’accepte ce contrôle » sur leur 
bulletin d’adhésion et de renseigner les informations demandées. 
Pour l’enregistrement sur le webaffiligue l’association devra cocher la case « j’ai compris et j’accepte ce contrôle » et renseigner les 
informations complémentaires pour que la demande soit envoyée à la fédération. 
 
Nous demandons à ce que tous les dirigeants et encadrants en contact avec des mineurs prennent une licence UFOLEP. 
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Point sur les assurances pour les associations sportives 

1 - Les obligations du Code du sport 
   
Article L.321-1 du Code du sport : 
  
Le Président souscrit les garanties RESPONSABILITE CIVILE (RC) pour le compte de la personne morale ainsi que pour ses 
membres et pratiquants. 
Le choix de l’assureur pour la RC repose exclusivement sur le Président. Cela revient à dire que les membres et pratiquants 
n’ont pas le choix en ce qui concerne la RC. 
   
Article L.321– 4 du Code du sport : 
  
Les associations et les fédérations sportives sont tenues d’informer leurs adhérents de leur intérêt que présente la 
souscription d’un contrat d’assurance de personnes couvrant les dommages corporels auxquels leur pratique sportive peut 
les exposer. 
  
Obligation d’information de l’intérêt que présente la souscription d’une garantie INDIVIDUELLE ACCIDENT de personne et 
d’une garantie complémentaire augmentant le plafond : 
• Garantie INDIVIDUELLE ACCIDENT de base : 1,31€ 
• Garantie complémentaire : CIP1 - CIP2 - CIP 3 

  
Tout licencié peut refuser l’I.A. et se tourner vers un assureur de son choix. Dans ce cas, sa licence ne comprendrait donc 

pas l’Individuelle Accident mais uniquement la responsabilité civile et son prix serait minoré de 1,31€ (nous contacter). 
  

2 - Les obligations du Code des Assurances 
   
Article L.321-1 du Code du sport : 
  
Tout assuré, (personne physique ou personne morale) doit strictement déclarer à l’assureur les éléments qui sont de nature 
à appréhender les risques à garantir. 
  
L’assureur, quant à lui, doit solliciter toutes les informations nécessaires lui permettant de proposer des garanties 
d’assurance adaptées et répondre ainsi à son obligation de conseil.  
  
C’est pour répondre à ces obligations légales imposées par le Code des Assurances que la FICHE DIAGNOSTIC doit être 
régularisée par toute association souhaitant bénéficier des garanties d’assurance de la Multirisques Adhérents Association 
(MAA). Cf Fiche diagnostic dans dossier ci-joint. 
  

 FICHE C.I.P. (ci-contre) 

Complémentaire Individuelle de Personnes : Note explicative 

Les tarifs  
 - option 1 : 27,05 €. 
 - option 2 : 39,05 €. 
 - option 3 : 25,05 €. (mineurs et étudiants de 25 ans et moins à charge de leurs parents) 
  

Démarche à suivre 
1 – Préciser le nom et les coordonnées de votre association dans le cadre en haut de la page ;  

2 – La photocopier et la communiquer à chacun de vos adhérents ; 

3 – Récupérer les attestations complétées : DATEES et SIGNEES par le licencié (à conserver au sein de l’association) ; 

4 – Compléter les bordereaux originaux « CIP » (à demander au service assurance de la Ligue), dater et signer ; 

5 – Renvoyer sans attendre les deux feuillets (CIP + Annexe CIP) dûment complétés, datés et signés par le Président ;  
  
6 – Attendre la facture établie par nos services pour nous faire parvenir le paiement qui doit être fait à l’ordre de la Ligue de 
l’Enseignement des Landes. 
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Le Webaffiligue 

      WEBAFFILIGUE ASSOCIATION : Votre espace pour gérer facilement vos adhérents 

  

  

 

 Toute licence enregistrée via le webaffiligue sera minorée de 0,50€ 
  

 

 

Qu’est-ce que c’est ? 

• le Webaffiligue : une application web gratuite pour faciliter la 

gestion administrative de votre association et de vos adhérents 

• Un accès 24h sur 24, 7 jours sur 7 depuis un ordinateur, une 

tablette, ou un smartphone 

• Une application pour gérer vos adhérents 

• Un espace pour consulter les informations de votre fédération 

• Un accès aux données validées par la Fédération à J+1 

• Un moyen pour imprimer les licences UFOLEP avec 

intégration des photos  

Gestion de vos licenciés 

• Accéder aux informations existantes enregistrées dans le 

logiciel Affiligue de votre Fédération 

• Connaître qui est/n’est pas encore licencié sur la saison en 

cours 

• Rechercher/trier vos adhérents par saison, activités, tranches 

d'âges… 

• Mettre à jour/corriger les informations de vos adhérents 

• Ajouter la photo de chaque adhérent 

• Utiliser des rubriques personnalisables pour les besoins de 

l’association (par exemple : Qui s’entraine le samedi de 9h à 

10h? Qui a payé sa cotisation ? La tenue d’un maillot, le 

téléphone des parents pour les mineurs, etc…) 

  

  

 

Activer le WEBAFFILIGUE   

ADHERENTS 

En activant le Webaffiligue Adhérents, vous offrez à vos 

adhérents un espace personnel pour imprimer leur carte 

d’adhésion, pour vous adresser leur demande de 

renouvellement d’adhésion, des modifications ou des 

corrections, consulter des informations sur l’association, sur la 

Ligue de l’Enseignement, etc. 

  

 

Infos pratiques  www.affiligue.org 

Le Webaffiligue-Association est accessible aux associations 

affiliées à l’UFOLEP. 

L’association décide qui sera le référent de son webaffiligue et 

nous contacte pour obtenir des identifiants de connexion. Ces 

identifiants pourront être bloqués si nécessaire. 

Romain FAUCHON 

05.58.06.31.32 / cd.40@ufolep.org 

Des réunions de Présentation du Webaffiligue 

seront organisées courant du mois de septembre et 

octobre (annexe 6) 

 
Demande de licence UFOLEP par internet 

• Imprimer le bulletin d’inscription vierge ou la demande de 

renouvellement de licence UFOLEP pré imprimée à faire 

signer par chaque licencié 

• Demander le renouvellement des licences en quelques clics 

• Accélérer les délais d’obtention des licences par une saisie 

vérifiée par le Webaffiligue avant l’envoi à la Fédération 

Gérer votre association 

• Imprimer la liste ou l’annuaire de vos licenciés 

• Imprimer des étiquettes et les coller sur des enveloppes pour 

écrire à vos licenciés 

• Imprimer des copies de toutes les licences UFOLEP 

• Faire le suivi comptable des facturations de son association 

 
Stockage données - Règlement général sur la protection 

des données  
 

Les documents envoyés via le webaffiligue seront stockés sur 

internet dans le serveur de la fédération : certificat médical 

(avec attestation si besoin), demande licence signée. Vous 

n’avez plus à garder de trace écrite chez vous. 

Suite aux modifications de la RGPD sur l’enregistrement d’une 

adresse email et de son utilisation dans une base de données, 

nous avons apporté en mai 2020 des modifications sur 

Webaffiligue pour que la personne titulaire du compte mail :  

 - autorise l’enregistrement de son adresse mail 

personnelle  

 - définisse en détail chaque type de communication 

qu’il autorise à recevoir par mail 
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Les pièces du dossier d’affiliation 

1/ La demande d’affiliation de l’association pour 2023/2024 à la 

Ligue de l’Enseignement et l’UFOLEP : 

• à compléter : rectifier toutes les erreurs si besoin (adresses - 

noms…) 

• ATTENTION : vérifier minutieusement les Codes Activités 

mentionnés (Rappel : ne mentionnez que les activités pratiquées 

et organisées de façon régulière) 

• à dater et signer par le Président  

• à nous retourner le plus tôt possible  

  

  

  

  

 

2/ La fiche diagnostic APAC : 

• À compléter très minutieusement. L’ensemble de vos effectifs et 

activités pratiquées régulièrement doivent apparaître de même 

que vos activités temporaires 

• À dater et signer par le Président 

• À nous retourner le plus rapidement possible avec votre demande 

d’affiliation 

  

  

  

  

  

  

 

3/ Bulletin d’inscription ou de réadhésion d’un membre : 

Réinscription: Apporter les modifications nécessaires et renvoyer le 

bulletin pré-imprimé de réinscription signé à votre président.  

Nouvelle inscription  

Demander un bulletin à votre président 

Remplir méticuleusement l’un des 2 bulletins : « Licence Sportive » 

ou « Dirigeant » 

N’oubliez pas :  

De faire remplir la partie sur l’honorabilité des encadrants sportifs 

pour les dirigeants et encadrants en contact avec les mineurs. 

De lister les activités pratiquées par l’adhérent dans l’association 

De signer le bulletin après avoir lu le document APAC/MAC et 

éventuellement coché une CIP 

De cocher la case attestant la réponse négative au formulaire de 

santé 

  

  

  

  

 

4/ Le bon de commande de l’UFOLEP des Landes : 

A compléter et à renvoyer avec les demandes de licences 

accompagnées du certificat si nécessaire. 

Important : Attendre la facture délivrée par le service avant tout 

paiement. 

  

  

 

Tous les dossiers incomplets, seront renvoyés aux correspondants de l’association. Si vous avez 

besoin de précisions, téléphonez-nous au 05.58.06.31.32. 
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Comité Départemental UFOLEP des Landes 

91 Impasse Joliot Curie 

40280 Saint-Pierre-du-Mont 

cd.40@ufolep.org  

www.cd.ufolep.org/landes/ 

www.facebook.com/ufoleplandes/ 

Tél : 05.58.06.31.32  

Fax : 05.58.06.05.81  

 


